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OFFICE DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE 
                   ET RURAL DE CORSE 
 
 

  CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Du 02 Décembre 2024 

 
143ème séance 

 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
Objet : Temps de travail du Directeur(trice) Général(e) de l’ODARC 
 

 
A compter du 1er Janvier 2025, l’ODARC recrute un agent contractuel de droit 

public au poste de Directeur(trice) Général(e). 
 
Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes 

d’accomplissement du temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et 
les prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont respectées 
: 

 

 la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet 
est fixée à 1607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) ;  

 la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

 aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne 
bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  

 l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

 les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  
le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut 
dépasser 48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période 
de 12 semaines consécutives ;  

 les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins 
égale à 35 heures et comprenant en principe le dimanche. 
 
Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que 

la durée annuelle du travail dépasse 1607 heures, des jours d’aménagement et de 
réduction du temps de travail (ARTT) sont accordés afin que la durée annuelle du 
travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures. 

 
Le nombre de jours de repos prévus au titre de la réduction du temps de 

travail est calculé en proportion du travail effectif accompli dans le cycle de travail et 
avant prise en compte de ces jours. 

 
C’est dans ce contexte qu’il convient de déterminer le temps de travail du (de 

la) Directeur(trice) Général(e) et le nombre d’attribution de jours ARTT qui lui sera 
affecté. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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